
BREVETS ET EQUIVALENCES

La LIFRAS octroie sept brevets :

Plongeur *
Plongeur **
Plongeur ***
Plongeur ****
Moniteur club *
Moniteur fédéral **
Moniteur national ***

La CMAS a créé sept brevets internationaux :

CMAS LIFRAS
Plongeur * Plongeur *
Plongeur ** Plongeur **
Plongeur *** Plongeur ***
Plongeur **** Plongeur ****
Moniteur * Moniteur club *
Moniteur ** Moniteur fédéral **
Moniteur *** Moniteur national ***

EQUIVALENCES
Si l'équivalence entre brevets FEBRAS et brevets militaires permet l'obtention
effective des brevets de même niveau aux conditions reprises en page suivante,
il n'en est pas de même pour les brevets internationaux.
Lors de déplacements à l'étranger, les plongeurs ayant acquis un brevet CMAS
sont reconnus en tant que tels, mais ne peuvent demander l'obtention
automatique du brevet équivalent du pays dans lequel ils se trouvent
occasionnellement.

Exemple :
Un plongeur français, breveté "deuxième échelon", équivaut à un plongeur ****
belge, mais il ne reçoit pas automatiquement ce brevet.
Cependant, il est autorisé à se présenter au niveau immédiatement supérieur à
celui qu'il possède, soit dans le cas du deuxième échelon français, au brevet de
moniteur club. Il lui est loisible, à plus forte raison, de se présenter au brevet de
niveau identique ou inférieur.

Il devra cependant satisfaire à tous les critères et obligations requis pour
l'obtention dudit brevet (nombre de plongées, épreuves, examens théorique et
pratique...)



EQUIVALENCE LIFRAS / MARINE

Protocole pour l’homologation réciproque des brevets de plongeur distribués par
la Marine et la FEBRAS.
L’homologation des brevets FEBRAS (LIFRAS et NELOS) par la Marine est en
cours de révision.

Correctif du Comité des brevets, accepté par le Collège et le Bureau

Les brevets CMAS 1, 2 et 3 étoiles sont immédiatement convertis en brevets
LIFRAS. Cette nouvelle mesure a entraîné ipso facto la suppression des 3
brevets d’équivalence. Seul subsiste le brevet équivalent 4 étoiles. Toutefois,
des conversions pourront être faites à la demande et au cas par cas, après
requête préalable auprès du Président du Bureau.


